
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DU VAR

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION

DE LA PROVENCE VERTE

Séance du 29 septembre 2023

Nombre de délégués des Communes en exercice : 52
Nombre de membres présents ou représentés : 43

Délibération n° CC-2023-132

Objet  de  la  délibération :  PRISE  DE  LA  COMPETENCE  REGLEMENT  LOCAL  DE  LA
PUBLICITE  -  MODIFICATION  DES  STATUTS  DE  LA  COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION DE LA PROVENCE VERTE

L’an deux mil vingt-trois, le vingt neuf septembre, à 08h30, le Conseil de la Communauté
d’Agglomération  de  la  Provence  Verte,  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  en  nombre
prescrit par la loi, en session , à Hall des Expositions à Brignoles, sous la présidence de
Monsieur Didier BREMOND, Président,  sur la convocation qui leur a été adressée le 22
septembre 2023.

Présents :  BREMOND  Didier,  FABRE  Gérard,  FELIX  Jean-Claude,  DEBRAY  Romain,
BOURLIN Sébastien, CONSTANS Jean-Michel, GIULIANO Jérémy, PERO Franck, VERAN
Jean-Pierre, GUISIANO Jean-Martin, ARTUPHEL Ollivier, LOUDES Serge, AUDIBERT Eric,
PAUL Jacques, BONNET Jean-Luc, BRINGANT Gilbert,  CLERCX David,  GUEIT Laurent,
HOFFMANN Olivier, PAILLARD Carine, PORZIO Claude, RAVANELLO Alain, TONARELLI
Patrice,  LASSOUTANIE  Chantal,  DELZERS  Catherine,  SIMONETTI  Pascal,  BERTIN-
PATOUX Lydie, FIRMIN Myriam, FREYNET Jacques, GIUSTI Annie, GUIOL André, LAYOLO
Cécile, MONDANI Denis, PELISSIER Magali, PONCHON Marie-Laure, VALLOT Philippe.

Absents ayant donné procuration :
– DECANIS  Alain  donne  procuration  à  TONARELLI  Patrice,  GROS  Michel  donne

procuration à PERO Franck, RULLAN Nicole donne procuration à GIULIANO Jérémy,
CANO-MAIREVILLE  Nathalie  donne  procuration  à  SIMONETTI  Pascal,
LANFRANCHI-DORGAL  Christine  donne  procuration  à  BOURLIN  Sébastien,
LANGE-RINAUDO  Corinne  donne  procuration  à  CONSTANS  Jean-Michel,
MAZZOCCHI Lionel donne procuration à FABRE Gérard.

Absents : BETRANCOURT Claude, GOMART-JACQUET Blandine, KHADIR Paul, KIEFFER
Bertrand,  LE  METER  Sophie,  NEDJAR  Laurent,  PIANELLI  Serge,  SALOMON  Nathalie,
BARTHELEMY Olivier.

Secrétaire de Séance : Carine PAILLARD
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Monsieur Sébastien BOURLIN expose :

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU  la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets ;

VU l’arrêté n°41/2016-BCL de Monsieur le Préfet du Var en date du 5 juillet 2016 portant
création de la Communauté d’agglomération de la Provence Verte ;

VU l’arrêté n°415/2021-BCLI de Monsieur le Préfet du Var en date du 20 octobre 2021,
portant approbation des statuts modifiés de la Communauté d’Agglomération de la Provence
Verte ;

VU l’avis du bureau communautaire du 18 septembre 2023 ;

CONSIDERANT que le Règlement Local de la Publicité Intercommunal (RLPI) constitue un
outil de planification de l’affichage publicitaire sur le territoire intercommunal. Il a vocation à
assurer la cohérence de la politique d’aménagement à l’échelle intercommunale ;

CONSIDERANT que le RLPI permet d’améliorer la protection du cadre de vie en adaptant la
réglementation nationale aux spécificités locales. Il peut ainsi mieux protéger les secteurs
d’intérêt  patrimonial,  architectural  et  paysager,  éviter  les  implantations  inadaptées  et
anarchiques mais aussi spécifier une homogénéisation des dispositifs autorisés ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article L5211-17 du CGCT les communes membres
d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent à tout moment transférer,
en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences dont le transfert n'est pas
prévu par la loi ;

CONSIDERANT que ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l'organe
délibérant  de  l’EPCI  et  des  conseils  municipaux,  se  prononçant  dans  les  conditions  de
majorité requise pour la création de l'établissement public de coopération intercommunale ;

CONSIDERANT que le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai
de trois  mois,  à compter  de la  notification  à la  commune-membre de la  délibération  de
l'organe  délibérant  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale,  pour  se
prononcer sur les transferts proposés. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est
réputée favorable ;
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CONSIDERANT que réunis en bureau le 18 septembre 2023, les maires des communes
membres ont  émis  un  avis  favorable  au  transfert  de  la  compétence  RLP à compter  du
1er janvier 2024 ;

CONSIDERANT que le transfert de cette compétence entraîne la modification des statuts de
la Communauté d’Agglomération de la Provence Verte ;

CONSIDERANT que cette nouvelle compétence est inscrite en compétence facultative ;

CONSIDERANT l’avis favorable du bureau communautaire du 18 septembre 2023 ;

Il est demandé au Conseil Communautaire :

- D’APPROUVER le  transfert  de  la  compétence  RLP  à  la  Communauté
d’Agglomération de la Provence Verte à compter du 1er janvier 2024.

- D’APPROUVER les statuts, ci-annexés, de la Communauté d’Agglomération de la
Provence verte, ainsi modifiés.

- D’INVITER les communes membres à bien vouloir se prononcer sur cette prise de
compétence facultative dans un délai de 3 mois à compter de la notification de la
présente délibération. A défaut de délibération dans ce délai, la décision sera réputée
favorable.

Après en avoir délibéré, le Conseil de Communauté adopte, à la majorité, cette délibération
par 41 voix pour, 2 voix contre.
- Contre : Jérémy GIULIANO, Nicole RULLAN
- Abstention : 

Acte rendu exécutoire après télétransmission
le 
et affichage le 

Fait et délibéré à Brignoles, le 29 septembre 
2023

Le Président
de l'Agglomération Provence Verte

Didier BREMOND
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